
Emprunt de criminalité

Par Jojo, le 30/07/2018 à 21:47

Comment reconnaitre t on emprunt de criminalité dans une circonstance aggravante

Par Xdrv, le 30/07/2018 à 22:20

Bonjour Jojo, 

Etant donné que vous ne respectez quasiment aucun point de la Charte je vais gagner du 
temps et, au lieu de vous rappeler ce qui ne va pas, vais vous conseiller de prendre très 
rapidement connaissance de la Charte du forum

Par Isidore Beautrelet, le 31/07/2018 à 08:12

Bonjour

Si vous ne postez pas un message plus conforme à notre charte d'ici demain, votre sujet sera 
bloqué.
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